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~
AP-1134/64 REGHŒ UE Sr:CURITf: DE SALAIREEN CASD'INCAPACITE RESULTANT

D'UN ACCIDENT DE TRAVAIL OU D'UNE MALADIEINDUSTRIELLE (au
sens de la Loi dos accidents du travail de Québec) POUR LES
E~1PLOYI:SDE LA Cm'lISSrON HYDROELECTRIQUEDE QUEBEC,DE
srs FILIALF.~ ET DE TOUT ORGANISME RECONNUPAR ELLE

Rf:SnLl! :

OF. mettre" en vigueur, a la date rétroactive du 1er
novcmore 1964, le réf.imo de sécurité de salaire ci-après dftail1~,
en cas d'incapacité r~sult8nt d'un accident de travail ou d'une
1T.:11adie industrielle (au scns de la Loi des accidents du travail
de Québec), pour les employés de l 'lJydro-Qu~bec. de scs filiales
et de t.out orr.anisme reconnu par elle.

nPT

la COr.1'!1js~ionitlstitue, à compter du 1er novembre 1964, le pr€sent
r\-l'imc afin d'accorder aux employés "bénéficiaires, victimes
d'accidents du travail ou de maladies industrielles au sens de la .

Loi des accidents du travail de Québec, une protection suppl6mentairc
~ cet tA qu'off Te cette loi et en relation "directe avec celle-ci.

BF.~F.FICIAIRr:S

Tout employé pemanent, rfr.ulier ou titulaire est admissible aux
avantages ûe cc régiJl1e, une fois qu'il a complftl six (6) mois de
servicu actif continu.

.t.P-131C,/64 AVANThCFS

L'ellJployé b[.néficiaire a droit, quel que soit le nombre de ses années
de service, :t compter de la !Jrc1IIiôre j oltrnée complê5te d'absence et
pour une période maxima d'un (1) an, a une allocation mon~taire"
égale a la différence entre 10 montant du salaire net r~gulier
qu'il recevait au moment de l'accident ou de la constatation
de la ~aladieet la prestation prévue selon la Loi des accidents
du travail de Québec.



.
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Toute prestation faire en vertu du
la suito ù'accidents du travail ou
d~finis selon los termes do la Loi
OuGbec.

présent régime sera versée ~
de maladies industrielles
des accidents du travail de

Nonobstantce qui prédhle, tout employé absent de son travail
pour cause ù'accident de travail ou de maladie industrielle
résultant directement d'imprudence grossi!re et volontaire,

de n6gligence personnelle, de desobéissance, de mauvaise
conduite ou de toute autre cause (tui lui soit directement
imjmtable, sera privé, partiellement ou entièrement, des
avantages du présent régime.

,.

r~PPORT EN CAS DE BLE~SURE

~i l'employé est bless6 au travail, il doit avertir son
. supérieur aussit8t que possible.

AP-1316/64 U; Rf:SPO:1SAnLI:Dr L'APPLICATION DU REGHt~

La division de la 5fcurite au si~fe social de la Commission

hydroGlectrique ùe Quéhecest chargée de la rni~e en applic3tion
du présent régime.

Rr.NSEIGNE~ŒNT~DIVERS

L~ Commission se réserve le droit exclusif:

10. do prolon~eT a sa discrétion les avantages découlant
du pr6sent ~égime;

20. (10 procêd~r à toute enqu@te qu'elle jUf.era a propos
se rapportant a l'application et l'administration du
pr{.sent régime;

30. d'cxigoren tout temps que l'employé $0 sour.etto à tout
examen médical que pourrait exiger la Com~ission;

40. d'amender, de J11odi.fier ou d'abolir le présent r(.gime
en tout temps.

Tout employé qui refusera de coopérer avec la Commission ou
négligcraùePaviser aussit6t que possible d'un accident ou
d'une maladie industrielle, sera privé, partiellement ou
entièrement des avantages du présent régime.

POURCOPIE CONFORME


